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Délégation départementale d’Ille-et-Vilaine 
Département Offre de Soins, Autonomie et Prévention 
Pole Offre de soins ambulatoire 

 

ARRETE 
FIXANT LE TOUR DE GARDE AMBULANCIER  

DU DEPARTEMENT DE L’ILLE-ET-VILAINE  
DANS LE CADRE DE LA PERMANENCE DES TRANSPORTS SANITAIRES  

POUR LE SECOND SEMESTRE 2026 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles R6311-1 à R. 6311-5, R6312-1 à R 6312-43, R 6314-1 à 
R 6314-6 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code pénal ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de directrice générale 
de l'Agence Régionale de Santé de Bretagne ; 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2003 fixant les périodes de la garde départementale assurant la permanence du transport 
sanitaire ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 décembre 2003, modifié, du département d’Ille-et-Vilaine portant organisation 
territoriale de la permanence des transports sanitaires ; 
 
Vu la circulaire DHOS/01/2003/204 du 23 avril 2003 relative à l’organisation de la garde ambulancière ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/01 n°2003-277 du 10 juin 2003 relative aux relations entre établissements de santé 
publics et privés et transporteurs sanitaires privés et son protocole d’accord national entre fédérations de 
l’hospitalisation publique et privée et fédérations d’entreprises privées de transports sanitaires ; 
 
Vu l’arrêté du 16 février 2023 portant adoption du cahier des charges régional relatif à l’organisation de la réponse 
ambulancière à l’urgence pré-hospitalière ; 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2025 fixant le tour de garde ambulancier du département de l’Ille-et-Vilaine dans le 
cadre de la permanence des transports sanitaires pour le premier semestre 2026 ;  
 
Vu l’arrêté du 7 mai 2026 portant modification de l’arrêté fixant le tour de garde ambulancier du département de 
l’Ille-et-Vilaine dans le cadre de la permanence des transports sanitaires pour le premier semestre 2026 ;  
 
Vu la décision du 9 mars 2026 de la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé de Bretagne, portant 
délégation de signature au directeur départemental d’Ille-et-Vilaine par intérim, Monsieur Ludovic ALAUX ; 
 
Considérant le contexte de tensions estivales liées à l’augmentation démographique pendant la période estivale 
et face à l’augmentation d’activité hospitalière envisagée ; 
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Considérant que le contexte de régulation du service d’accès aux urgences du centre hospitalier de Saint-Malo, 
notamment la nuit, entraîne un report d’activité de transports sanitaires en journée ; 
 
Sur proposition du directeur départemental d’Ille-et-Vilaine par intérim ; 
 

 
ARRETE : 

 
ARTICLE 1 :  
Afin de garantir la continuité de la prise en charge des patients pendant les périodes définies par l’arrêté relatif 
au cahier des charges régional relatif à l’organisation de la réponse ambulancière à l’urgence pré-hospitalière, un 
tour de garde est organisé sur le territoire départemental de l’Ille-et-Vilaine, pour la période du 1er juillet 2026 au 
31 décembre 2026. 
 
ARTICLE 2 :  
Dans le contexte de régulation du service d’accès aux urgences (SAU) du centre hospitalier de Saint-Malo et des 
tensions estivales liées à l’augmentation démographique et de l’activité hospitalière, un renfort est mis en place afin 
de garantir une réponse adaptée aux besoins en transport sanitaire urgent. 
 
Ce renfort est déployé à titre temporaire, pour la période allant du 1er juillet 2026 au 30 septembre 2026 inclus et 
se traduit par la mobilisation de ligne supplémentaire selon les modalités suivantes : 
 

Lignes de garde  
sur le secteur de Saint-Malo 

Lignes prévues par le 
cahier des charges 

Lignes supplémentaires  
renfort période estivale 

du 1er/07/2026 au 
30/09/2026 

Garde de jour (8h00–20h00) 1 +1 (soit 2 au total) 

Garde de nuit (20h00–8h00) 2 +1 (soit 3 au total) 

 
 
ARTICLE 3 :  
Dans le cadre de la tenue de l’événement « Route du Rhum », il est procédé à la mise en œuvre de renforts sur 
le secteur de Saint-Malo selon l’organisation suivante : 
 

Lignes de garde  
sur le secteur de Saint-Malo 

Lignes prévues par le 
cahier des charges 

Lignes supplémentaires 
Renfort route du rhum 

du 20/10/2026 au 
29/10/2026 

du 30/10/2026 au 
1er/11/2026 

Garde de jour (8h00–20h00) 1 +1 (soit 2 au total) +2 (soit 3 au total) 

Garde de nuit (20h00–8h00) 2 +1 (soit 3 au total) 

 
 
ARTICLE 4 : La notification du présent arrêté et des tableaux de garde pour le second semestre 2026 sera faite par 
voie électronique à chacune des entreprises concernées. 
 
ARTICLE 5 : L’ensemble des tableaux de garde du second semestre 2026 peut être consulté sur demande au 
service Pôle Offre de soins ambulatoire au sein des locaux de la Délégation départementale d’Ille-et-Vilaine de 
l’Agence régionale de santé Bretagne. 
 
ARTICLE 6 : Les entreprises de garde au titre du présent arrêté sont exclusivement activées par le SAMU. Elles 
doivent refuser les demandes d’intervention provenant d’autres origines. 
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ARTICLE 7 : Pendant la garde, les entreprises de transports sanitaires mentionnées dans le tableau de garde 
doivent, pendant la durée de celle-ci : 
- Répondre à tous les appels du SAMU, 
- Mobiliser un équipage et un véhicule dont l’activité est réservée aux seuls transports demandés par le SAMU, 
- Assurer les transports demandés par le SAMU dans un délai fixé par celui-ci, 
- Informer le centre de réception et de régulation des appels médicaux du SAMU de leur départ en mission et 
de l’achèvement de celle-ci. 
 
ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bretagne ou contentieux devant le tribunal administratif de RENNES, dans le délai 
de deux mois à compter de sa notification aux intéressés.  
 
ARTICLE 9 : Le directeur départemental par intérim est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 Rennes, le 9 juin 2026  
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